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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Pour faire face à la crise du Covid-19, Marco Chiesa (udc, TI) a demandé au Conseil
fédéral d'élaborer un plan de soutien aux secteurs de l'économie les plus touchés par
les conséquences économiques et financières. La motion du parlementaire tessinois
propose notamment une exemption ou une réduction temporaire de la TVA. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a estimé que plusieurs mesures
ponctuelles avaient déjà été prises pour soutenir l'économie, citant notamment les
crédits-relais. De plus, il a précisé que la TVA n'était pas un outil adapté pour des
mesures conjoncturelles ponctuelles. 
Le Conseil des Etats a rejeté la motion par 27 voix contre 10 et 2 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 04.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Eine Mehrheit der Mitglieder in Verwaltungsräten von systemrelevanten Unternehmen
sollen das Schweizer Bürgerrecht besitzen und in der Schweiz wohnhaft sein, damit
diese nachhaltige Entscheidungen im Sinne der gesamtschweizerischen Interessen
fällen, so die Forderung einer im April 2023 eingereichten Motion von Ständerat Marco
Chiesa (svp, TI). Der SVP-Parteipräsident war der Ansicht, dass sich Verwaltungsrätinnen
und Verwaltungsräte zentraler Unternehmen mit der Schweiz identifizieren müssen, um
auch abschätzen zu können, welche Folgen ein Entscheid auf das ganze Land hat. Die
Motion war im Nachgang zum Zusammenbruch der Schweizer Grossbank Credit Suisse
im März desselben Jahres eingereicht worden. 
Ein Ordnungsantrag der SVP-Fraktion in der Frühlingssession 2023 im Nationalrat zur
Zuweisung der Motion auf die Traktandenliste der ausserordentlichen Session zur
Notfusion der Grossbank CS mit der UBS scheiterte mit 130 Stimmen zu 50 Stimmen
deutlich, nachdem Nationalratspräsident Martin Candinas (mitte, GR) darauf verwiesen
hatte, dass der Antrag gegen das ParlG verstosse, da der Bundesrat noch keine
Gelegenheit für eine Stellungnahme gehabt habe. 
Letzterer hatte sich im Vorfeld der ständerätlichen Behandlung schliesslich für eine
Ablehnung der Motion ausgesprochen, da er die vorgeschlagene Massnahme als nicht
zielführend erachtete, um verantwortungsvolle Entscheide in Teppichetagen
sicherzustellen. Zudem widerspreche eine solche Massnahme dem
Freizügigkeitsabkommen mit der EU, gab die Regierung im Mai 2023 zu bedenken. 
In der Sommersession 2023 befasste sich der Ständerat mit dem Anliegen. Die Motion
wurde dabei zusammen mit sieben weiteren Vorstössen (Mo. 23.3217; Mo. 23.3449;  Po.
23.3450;  Mo. 23.3451; Mo. 23.3452; Mo. 23.3494; Mo. 23.3495) behandelt, welche
ebenfalls im Zuge des Zusammenbruchs der Credit Suisse eingereicht worden waren.
Ruedi Noser (fdp, ZH) verlangte mit einem Ordnungsantrag, die acht Vorstösse der
zuständigen WAK-SR zur Vorberatung zuzuweisen. Mit einer Gesamtschau könne die
Krise schneller und effizienter angegangen werden. Die Kommission könne bei der
Beratung der acht Vorstösse die Vorlage des Bundesrates zur staatlichen
Liquiditätssicherung für systemrelevante Banken (PLB-Vorlage), den Bericht zur
Aufarbeitung der CS-Übernahme sowie weitere Vorstösse aus dem Nationalrat (etwa
Mo. 21.3910 und Mo. 21.3909) einbeziehen. Thomas Minder (parteilos, SH) zeigte sich
hingegen empört über den Ordnungsantrag und verlangte mit der Behandlung der
Vorstösse im Rat ein schnelleres Vorgehen. Er sprach im Zusammenhang mit der
früheren Rettung der UBS, der aktuellen CS-Rettung und den Diskussionen rund um
Too-big-to-fail von «gravierenden Fehlentscheidungen» und wollte nicht «zum
wiederholten Male seit der Finanzkrise 2007 eine Tour d'Horizon machen, x
umfangreiche Berichte schreiben und Studien verfassen [...]». Das Problem «too big to
fail» sei stattdessen jetzt anzugehen. Mit 31 zu 5 Stimmen bei 8 Enthaltungen folgte der
Rat jedoch dem Antrag Noser und wies die Vorlagen der Kommission zur Vorprüfung
zu. 2

MOTION
DATUM: 13.06.2023
MARCO ACKERMANN
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Le refus du paquet d'aide aux médias a été le déclencheur attendu par l'UDC. Alors que
les mesures d'aides à la presse concoctées par le Conseil fédéral et ajustées par le
Parlement n'ont pas trouvé grâce aux yeux du peuple, l'UDC a souhaité surfer sur la
vague de ce succès en lançant dans la foulée son initiative de réduction de la
redevance radio-TV, dans les tuyaux depuis quelques mois. Au lendemain de la
votation, le contenu exact de la nouvelle initiative n'était pourtant pas encore
clairement défini: allait-il s'agir de réduire de moitié la redevance radio-TV, ce qui
équivaudrait à passer de CHF 335 à CHF 167.5 par ménage et par an? Ou alors la
nouvelle redevance devait-elle s'établir à CHF 200, auquel cas la
«Halbierungsinitiative» se transformerait en «Reduzierungsinitiative»? Si ces points
devaient encore être clarifiés, les pontes du parti agrarien, à commencer par son
président Marco Chiesa, ont en tout cas affiché la couleur: la SSR reçoit actuellement
trop d'argent à leurs yeux. Dans cette optique, le refus du paquet d'aide aux médias a
été interprété comme un vote de défiance à l'égard des médias en général. Ce début de
campagne en fanfare a donc été extrêmement précoce, puisque la récolte des
signatures était encore loin de débuter.
Le 1er mars, deux semaines après la votation sur l'aide aux médias, le texte officiel a été
présenté à la presse et déposé auprès de la Chancellerie pour examen. Finalement,
l'initiative s'intitule «200 francs, ça suffit», confirmant donc la volonté du comité de
réduire la redevance à CHF 200 francs par an et par ménage. Aux côtés de l'UDC, les
jeunes PLR et l'USAM ont participé au lancement de l'initiative. En plus de la réduction
pour les ménages, l'initiative comprend également un volet qui prévoit la suppression
de la redevance pour les entreprises suisses. Le directeur de l'USAM Hans-Ulrich Bigler
s'est insurgé du fait que les entreprises paient pour une prestation qu'elles ne
consomment pas elles-mêmes, d'autant plus que «les entrepreneurs et les employés
paient déjà l'impôt en tant que particuliers». Au niveau parlementaire, un objet de
Fabio Regazzi (centre, TI), président de l'USAM, souhaite exempter les PME du paiement
de la redevance, de manière similaire à ce qui est prévu par l'initiative. Du sort de cette
initiative parlementaire dépendra probablement le soutien final de l'organisation à
l'initiative populaire. De plus, l'initiative prévoit un mécanisme de compensation qui
doit éviter de pénaliser les minorités francophones et italophones. C'est en principe le
programme de la SRF qui sera le plus touché par la réduction du financement. Les
initiant.e.s jugent en effet que dans l'espace médiatique alémanique, la SSR
concurrence des médias privés de manière injustifiée. Si l'initiative franchit tous les
obstacles et est acceptée, le comité estime que la SSR touchera CHF 600 millions de
moins qu'actuellement, passant de CHF 1.3 milliard à environ CHF 700 millions.
Pour rappel, l'initiative No-Billag s'était déjà attaquée à la redevance radio-TV,
souhaitant purement et simplement la supprimer. Cette initiative a été rejetée en mars
2018 par 71.6 pour cent de la population. Elle bénéficiait déjà du soutien de l'UDC, des
jeunes PLR et de l'USAM. Moins radicale, l'initiative «200 francs, ça suffit» pourrait
connaître un meilleur sort dans les urnes. Ceci d'autant plus que parmi les
politicien.ne.s bourgeois.e.s, de nombreuses voix critiques s'expriment à l'encontre de
la SSR, notamment sur l'orientation politique de certains reportages. Ainsi, l'initiative
pourrait bénéficier d'un assez vaste soutien, même s'il demeure peu probable que le
PLR et le Centre recommandent de l'accepter. Dans un entretien accordé au Tages
Anzeiger, le président du Centre Gerhard Pfister a déclaré qu'il ne se rallierait pas au
comité de soutien à l'initiative. Selon lui, celle-ci ne résout pas les problèmes
fondamentaux de la SSR, ni ne permet une discussion constructive sur le rôle des
médias de service-public. À gauche, divers politiciens et politiciennes se sont
fermement opposé.e.s à l'initiative, qualifiée de «purement idéologique», mais ont
appelé à un débat sur le rôle de la SSR et du service-public. D'ailleurs, les opposant.e.s
ont également commencé à s'organiser: une alliance «Pro Medienvielfalt» («pour la
diversité médiatique») a été créée, regroupant des représentant.e.s de la culture, de
l'économie, de la politique et de la société civile, avec l'objectif de ne pas laisser le
champ-libre aux partisan.e.s de l'initiative. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2022
MATHIAS BUCHWALDER

1) BO CE, 2020, pp.373 s.
2) AB NR, 2023, S. 675; AB SR, 2023, S. 569 ff.
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23.4.22; So-Bli, 24.4.22; TA, 27.4.22
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